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APPROUVÉ LE ________________2024 ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 
 4E SÉANCE 
 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE SECONDAIRE L’HORIZON 
 
 

COMPTE RENDU 
de la quatrième séance tenue le 20 mars 2024, à 18h30, à la bibliothèque de l’école de l’Horizon. 
 
 
MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT PRÉSENTS : 
 

Représentants (parents)  
Mélanie Cayouette X Mourad Hachid  
Florence Genety X Julie Lacasse X 
Francis Duperron  Marie-Claude Paquet  
Nicolas Guay X   
  
Membres enseignants  
Nelson Breton (math/sciences) X Stacy Gagnon (anglais) X 
Guillaume Daigle (math/sciences) X Peggy Simoneau (français)  
Virginie Paré (univers social) X   
  
Autres  membres du personne (soutien, professionnel)  
Samuel Cadorette (orthopédagogue) X   
Isabelle Lizotte (TES) X   
    
Représentant de la communauté    
Mathilde Tremblay X   
    
Élèves    
Audrey-Ann Duchaine X   
Alexandre Dumais X   
    
Participants    
Jérôme Croteau, directeur X Audrey Drouin, directrice adjointe X 
Cynthia Belleau, directrice adjointe    

 
 
 

 1.  Mot de la direction et ouverture de la réunion 
 
 
- Présentation de la nouvelle directrice adjointe, Mme Audrey Drouin ; 
- Suivi des travaux dans le secrétariat/salle du conseil étudiant ; 
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- Suivi sur la pénurie du personnel. Recherche d’une enseignante 
d’anglais à temps complet et d’une éducatrice en classe CPA ; 
- Mme Virginie Paré remplace Mme Manon Drouin comme membre du 
conseil d’établissement ; 
- Deux certificats sont remis aux deux membres élèves du conseil 
d’établissement pour avoir participer à la formation « Prend ta place 
au conseil d’établissement » 
- Soulignement de la semaine de la déficience intellectuelle. 
 

 2.  Prise des présences et vérification du quorum 
 
 

Résolution 
CE 23-24-160 

3.  Nomination d’un-d’une secrétaire de la rencontre 
 
 
Il EST PROPOSÉ PAR Samuel Cadorette et résolu que monsieur 
Samuel Cadorette soit élu secrétaire du Conseil d’établissement pour 
l’année 2023-2024. 
 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 

 
Résolution 
CE 23-24-161 
 

4.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
 
 
Il EST PROPOSÉ PAR Nicolas Guay et résolu que l’ordre du jour soit 
adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 

Résolution 
CE-23-24-162 
 

5.  Adoption du compte rendu du 17 janvier 2024 
 
 
Il EST PROPOSÉ PAR _____________________________ et résolu d’adopter le 
compte rendu de la dernière séance du 17 janvier 2024 
 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 

 6.  Suivi du compte rendu de la dernière rencontre 
 
- Suivi des enseignants concernant le nouveau règlement sur les outils 

technologiques. Peggy Simoneau mentionne qu’elle remarque des 
bienfaits dans le quotidien des élèves : ils sont plus disposés à 
apprendre, ils socialisent davantage durant les pauses et leur outil est 
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chargé durant les cours ; 
- Suivi sur les savons à mains. Des nouveaux ont été installés. 
 

 7.  Vie étudiante 
 

Suivi des activités de la vie étudiante depuis la dernière rencontre : 
- Journée sport ; 
- Journée jeans ; 
- Activités de la Saint-Valentin ; 
- Midi cabane à sucre ; 
- Semaine québécoise de la déficience intellectuelle.  
 
Suivi des activités futures : 
- Activités de Pâques ; 
- Activité « Henné » ; 
- Vendredis « Kahoot ». 
 

 8.  Parole au public 
 
Aucun suivi.  

 
 
 
 
Résolution 
CE-23-24-163 
 

9.  
 
9.1 

Consultations – Décisions – Adoptions – Approbations : 
 
Sorties et activités éducatives - Approbation 
 
- Sortie des classes CISA et CPA au tournoi Pee-Wee ; 
- Sortie de la classe CPA.  

 
Il EST PROPOSÉ PAR Isabelle Lizotte et résolu d’approuver les sorties 
et activités éducatives telles que proposées. 
 

APPROUVÉ à l’unanimité 
 

 
Résolution 
CE-23-24-164 
 

 9.2 Consultation de la direction générale sur les critères de sélection 
de la direction – Approbation 
 
Liste des critères de sélection de la direction déterminés par les 
membres du conseil d’établissement. Il s’agit des mêmes que 
l’année dernière. Les modifications se retrouvent après la liste.   
 
Ces critères s’appliquent à la direction uniquement : 
• Posséder une expérience de direction au secondaire ; 
• Posséder les habiletés permettant de faire une lecture du climat 

de l’école, dans un objectif de poursuivre les actions positives 
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(philosophie de travail, traditions en place) et d’apporter des 
améliorations aux éléments qui nuisent à celui-ci ; 

• Posséder des compétences en comptabilité afin de pouvoir 
équilibrer le budget de l’établissement en faisant des choix qui 
permettent de répondre aux besoins de l’effectif scolaire ; 

• Démontrer de l’énergie et enthousiasme pour rallier les gens et 
les motiver pour atteindre les objectifs communs à l’école ; 

• Être à l’écoute des attentes et des besoins de son personnel, les 
analyser et y donner suite en s’assurant que ce soit dans le 
meilleur intérêt de tous et en respect des conventions collectives, 
directives et politiques en vigueur ; 

• Reconnaitre la valeur ajoutée du travail effectué par tout le 
personnel de l’école.  

 
Ces critères s’appliquent à la direction ainsi qu’à la direction 
adjointe (toute proportion gardée) : 

• Connaitre le programme de formation de l’école québécoise afin 
de soutenir le personnel enseignant ; 

• Posséder une excellente maitrise du français et avoir la capacité 
de promouvoir la qualité de la langue auprès du personnel ; 

• Comprendre l’importance de l’implantation des mesures et 
outils visant l’enseignement des compétences lié à une école 
du 21e siècle ; 

• Manifester du leadership et du dynamisme tant auprès des 
élèves qu’auprès du personnel ; 

• Posséder des habiletés pour partager le contenu du projet 
éducatif, y adhérer et voir à sa mise en œuvre ; 

• Capacité de mettre en œuvre et développer les activités 
parascolaires de l’école ; 

• Faire preuve de diplomatie dans les échanges avec les parents ; 
• Faire preuve d’ouverture quant au partenariat entre l’école et les 

parents ; 
• Démontrer la prestance reliée au corps d’emploi. 

 
Ajout du critère suivant : La personne choisie devra démontrer un 
intérêt marqué pour la clientèle ayant des besoins particuliers. 
Posséder des habiletés pour gérer et appliquer les politiques qui 
concernent les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage.  
 
Modification du critère suivant : Avoir une bonne compréhension 
des besoins des élèves dans leur réussite et dans leur 
développement personnel.  
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Il EST PROPOSÉ PAR Nicolas Guay et résolu d’approuver les critères 
de sélection de la direction tel que proposé 
 

APPROUVÉ à l’unanimité 
 

 
  

Résolution 
CE-23-24-165 

 9.3 Consultation contrat de service (vêtements éducation physique) – 
Approbation  

 
Changement de l’offre des vêtements d’éducation physique pour les 
élèves. L’école fera maintenant affaire avec Influence Sport pour la 
majorité de la production des vêtements. Les prix augmenteront 
légèrement, mais les délais de livraison seront plus avantageux.   

 
Il EST PROPOSÉ PAR Nicolas Guay et résolu d’approuver le nouveau 
fournisseur pour les vêtements d’éducation physique. 
 

APPROUVÉ à l’unanimité 
 

 10.  
 
10.1 

Parole aux représentants 
 
Comité de parents 
 

- Poste à combler à la suite d’une démission ; 
 
- Bienfaits de la méditation chez les jeunes en prévention 
(concentration, stress) au primaire et au secondaire ; 
 
- Idées pour promouvoir le conseil d’établissement :  

• Inviter la présidente du comité de parents pour remettre un 
prix lors d’un gala/concours ; 

• Utilisation des réseaux sociaux.  
 
- Création d’un système centralisé pour les choix de cours lors de la 
transition primaire-secondaire ; 
 
- Modifications de la politique 3.13 dont certains critères de décision ; 
 
- Un parent a proposé un projet de lutte contre le harcèlement et la 
violence dans les écoles. Un sous-comité a été formé parmi les 
membres du comité de parents en lien avec la proposition ; 
 
- Nouvelle procédure du protecteur de l’élève.  
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  10.2 Personnel de l’école 
 

Projet beauté fatale :  
- Vente de « poules » fabriquées par des élèves de l’école ; 
- Vente de billets pour le spectacle du 6 avril prochain ; 
- Le projet a reçu un don de 10 000$ ; 
- Recherche de partenariats pour amasser de l’argent. 
Tous les profits iront au centre de pédopsychiatrie de l’Hôtel-Dieu de 
Lévis pour améliorer la salle commune, les mobiliers, les chambres 
des jeunes, etc.  
 
Comité vert : Il y aura une collecte de vêtements au mois d’avril 
(friperie) ; 
 
Ateliers d’études : En sciences et en univers social, des élèves sont 
invités à un atelier pour mettre en pratique des stratégies d’études 
efficaces.  
 
L’équipe de sciences a organisé une activité pour l’observation de 
l’éclipse avec les élèves.  
 

  10.3 Représentant de la communauté 
 

Visite tous les jeudis à l’école. La semaine dernière, un kiosque a été 
installé pour outiller et informer les élèves à propos de la sextorsion.  

 
  10.4 E.H.D.A.A. 

 
Aucun suivi.  

 
 11.  Courrier 

 
Soulignement de la semaine nationale de l’engagement parental.  

 
 
 
 

12.  
 
 
 
 

Varia 
 
Aucun suivi.  

 
 
 
 

Résolution 
CE-23-24-166 
 

14.  Levée de la séance 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Stacy Gagnon et résolu que la séance soit levée 
à 20h35 
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Adopté à l’unanimité 

 
 
 
____________________________________       ________________________________________ 
Julie Lacasse                                           Jérôme Croteau, 
Président(e)    Directeur 

    
 
 
 
Compte rendu rédigé par 

 
 
 
 
 

École secondaire de l’Horizon 
200, rue Arlette-Fortin 

Lévis, QC, G6Z 3B9 
Tél.: (418) 834-2320 poste 23001 

Téléc.: (418) 834-2326 
horizon@csnavigateurs.qc.ca 
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